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Les espaces publics, leurs qualités esthétiques et leur sécurité sont au coeur 
de l’image que les villes donnent d’elles-mêmes à leurs citoyens et à leurs 
visiteurs.

Le confort d’usage de ces espaces et surtout leur accessibilité deviennent 
chaque jour plus importants aux yeux de ces usagers.

La loi du 11 février 2005 impose qu’à partir du 11 février 2015 les services 
de transport public (et les cheminements pour y accéder) soient accessibles 
aux personnes en situation de handicap mais aussi aux personnes à mobilité 
réduite.

Chacun d’entre nous, à un moment ou à un autre de sa vie, est suceptible de 
faire partie de l’une de ces catégories de personnes.

Ce « guide », réalisé par l’AGUR, s’adresse en priorité aux professionnels et 
aux élus chargés de la conception, de l’aménagement et de la gestion des 
espaces publics. 

Il est le résultat d’un travail partenarial mené avec un groupe composé de 
personnes en situation de handicap, de membres d’associations et de pro-
fessionnels (Association des paralysés de France, CETE, Communauté ur-
baine de Dunkerque, Nous aussi-SAMO Papillons blancs, Rémora).

Il propose, sous forme de recommandations, une approche fondée sur le re-
gard que portent ces usagers particuliers sur les espaces urbains, à travers 
les difficultés qu’ils y rencontrent lors de leurs déplacements quotidiens. 
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La mise en application de la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des chan-
ces, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, a entrainé 
la réalisation de nombreux guides pratiques. 

Ces ouvrages, souvent pédagogiques et bien faits, ont pour but de faciliter la 
compréhension de ces nouvelles réglementations et permettre leur mise en 
œuvre par les services techniques des collectivités concernées. 

Le livret que vous avez entre les mains n’a pas pour objet de se substituer à 
ces guides, mais vise à les compléter.

Si la démarche de mise en accessibilité des espaces publics implique une 
grande transversalité entre les services concernés (transports collectifs, 
voirie, bâtiments, espaces publics…), elle nécessite aussi une concertation 
étroite avec les associations de personnes en situation de handicap.  

Ce « guide » est le résultat d’un travail partenarial animé par l’AGUR et mené 
par un groupe composé de personnes en situation de handicap, de membres 
d’associations et de professionnels (APF, Nous Aussi, Rémora, CUD, CETE). 

Présenté sous forme de recommandations, il propose une approche complé-
mentaire fondée sur un autre regard porté sur la ville et ses espaces : celui 
des usagers eux-mêmes, à partir de leurs expériences et des difficultés qu’ils 
rencontrent chaque jour, lors de leurs déplacements dans l’espace urbain.

Il s’adresse d’abord aux professionnels des espaces publics (maîtres d’ouvra-
ge, concepteurs, services techniques…) mais l’espace public et la durabilité 
de ses aménagements étant de la responsabilité de chacun, la sensibilisa-
tion de tous ne peut que faciliter le partage harmonieux de ce bien commun 
entre l’ensemble de ses usagers et ainsi renforcer leur civisme.

Cet ouvrage collectif a aussi pour ambition de sensibiliser chacun d’entre 
nous aux difficultés que rencontrent les personnes en situation de handicap. 
Des difficultés que nous sommes tous susceptibles de rencontrer à un mo-
ment ou un autre de notre quotidien de citadins (en vieillissant, après un ac-
cident, lors d’un déplacement avec une poussette ou avec de jeunes enfants 
ou simplement lors du transport d’une charge lourde ou encombrante).

Nous en souhaitons à tous le meilleur usage. »

Michel Delebarre,
Ancien Ministre d’État

Président de l’AGUR

| Rendre les espaces publics accessibles |

Éditorial

«
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Une voirie pour tous, à chacun sa place

Une législation élargie au-delà des 4 types reconnus de déficience 

L’élargissement de la notion de handicap est une disposition importante de la loi du 11 février 
2005, pour l’égalité des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées. 
Elle s’applique non seulement pour les personnes en situation de handicap (celui-ci étant défini 
par l’article L. 114 du Code de l’action sociale et des familles comme « toute limitation d’activité 
ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par une per-
sonne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions 
physiques, sensorielles, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé 
invalidant »), mais aussi aux personnes à mobilité réduite (PMR).

Alors qu’auparavant, la dénomination de personne à mobilité réduite ne recouvrait que le han-
dicap moteur, la loi a fait évoluer son acception, suivant en cela l’Union européenne. En effet, 
la directive 2001/85/CE du Parlement et du Conseil européen du 20 novembre 2001, définit les 
PMR comme « toutes personnes ayant des difficultés pour utiliser les transports telles que, par 
exemple, personnes souffrant de handicap sensoriel et/ou intellectuel, personne en fauteuil rou-
lant, personnes handicapées des membres, personnes de petite taille, personnes âgées, femmes 
enceintes, personnes transportant des bagages lourds et personnes avec enfants (y compris 
enfants en poussette) ». 

D’après CRID (Concorci de Recursos I Documentatio per a l’Autonomia Personal)

Ainsi la loi impose que tous les types de handicaps soient pris en compte pour ce qui concerne 
les transports et les aménagements de voiries. Désormais le handicap moteur, longtemps le 
plus représenté, n’est plus le seul pris en compte. Au-delà de l’intégration des autres déficien-
ces, il est partout admis que l’accessibilité concerne aussi toute personne éprouvant, de par 
son état temporaire ou permanent, des difficultés à se mouvoir, à se repérer, à s’orienter… 

Une telle posture marque une avancée significative quant à la façon même d’appréhender le 
handicap dans notre culture : elle ne le considère plus comme un cas à part, mais bien comme 
une situation dans laquelle n’importe qui peut un jour se trouver.  Comme le rappelle la direc-
tive du 13 avril 2006, « ces obligations nouvelles sont appelées à bénéficier à tous les usagers, 
y compris les personnes agées, les enfants et plus généralement toutes les personnes gênées à 
titre temporaire ou permanent dans leurs déplacements ». Elles sont d’autant plus importantes 
qu’elles participent à l’amélioration du confort général de la population dans son ensemble. 

(D’après  « PDU et accessibilité aux personnes handicapées ». CERTU mai 2009)

Préambule
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RappeL : qui est piéton ?  

Code la route, version consolidée au 1er janvier 2010, section 6 : circulation des piétons. Article 
R412-34 

I. Lorsqu’une chaussée est bordée d’emplacements réservés aux piétons ou normalement pra-
ticables par eux, tels que trottoirs ou accotements, les piétons sont tenus de les utiliser, à l’ex-
clusion de la chaussée. Les enfants de moins de huit ans qui conduisent un cycle peuvent égale-
ment les utiliser, sauf dispositions différentes prises par l’autorité investie du pouvoir de police, 
à la condition de conserver l’allure du pas et de ne pas occasionner de gêne aux piétons.

II. Sont assimilés aux piétons : 

1° Les personnes qui conduisent une voiture d’enfant, de malade ou d’infirme, ou tout autre 
véhicule de petite dimension sans moteur ; 

2° Les personnes qui conduisent à la main un cycle ou un cyclomoteur ; 

3° Les personnes handicapées qui se déplacent en fauteuil roulant mu par eux-mêmes ou cir-
culant à l’allure du pas.

 

III. La circulation de tous véhicules à deux roues conduits à la main est tolérée sur le trottoir. 
Dans ce cas, les conducteurs sont tenus d’observer les règles imposées aux piétons. 

Article R412-35 modifié par décret n°2008-754 du 30 juillet 2008 - art. 6

Lorsqu’il ne leur est pas possible d’utiliser les emplacements qui leur sont réservés ou en l’ab-
sence de ceux-ci, les piétons peuvent emprunter les autres parties de la route en prenant les 
précautions nécessaires.

Les piétons qui se déplacent avec des objets encombrants peuvent également emprunter la 
chaussée si leur circulation sur le trottoir ou l’accotement risque de causer une gêne importante 
aux autres piétons.

Les personnes handicapées qui se déplacent dans un fauteuil roulant peuvent dans tous les cas 
circuler sur la chaussée.

Dans une zone de rencontre, les piétons peuvent circuler sur la chaussée mais ne doivent pas 
gêner la circulation des véhicules en y stationnant. 

Article R412-36

Lorsqu’ils empruntent la chaussée, les piétons doivent circuler près de l’un de ses bords. 

Hors agglomération et sauf si cela est de nature à compromettre leur sécurité ou sauf circons-
tances particulières, ils doivent se tenir près du bord gauche de la chaussée dans le sens de leur 
marche. 

Toutefois, les personnes handicapées se déplaçant dans un fauteuil roulant et les personnes 
poussant à la main un cycle, un cyclomoteur ou une motocyclette doivent circuler près du bord 
droit de la chaussée dans le sens de leur marche.
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Quelques obstacles et problèmes pour les personnes en situation de handicap

Utilisateurs de fauteuil roulant :
- se déplacer sur les sols meubles, glissants ou inégaux;
- franchir des obstacles et dénivelés (marches, pentes),
- franchir des passages étroits,
- atteindre certaines hauteurs,
- saisir, utiliser des objets, des équipements,
- voir à certaines hauteurs.

Personnes ayant des difficultés motrices :
- se déplacer sur des sols peu ou pas praticables ou encombrés d’obstacles,
- se déplacer sur de longues distances sans pouvoir se reposer,
- se déplacer rapidement,
- franchir sans appui des marches ou des dénivelés,
- franchir sans appui des passages étroits,
- rester debout longtemps.

Personnes déficientes visuelles :
- voir (comprendre) les « grandes formes »,
- lire ce qui est « écrit fin »,
- déchiffrer la signalisation,
- se repérer dans l’espace,
- s’orienter,
- se déplacer en sécurité (obstacles, autres usagers à pied, en deux roues, en voiture).

Personnes ayant une incapacité cognitive :
- comprendre la signalétique,
- mémoriser un itinéraire,
- se repérer dans l’espace.

Personnes ayant des incapacités cardio-respiratoires :
- se déplacer sur de longues distances sans pouvoir se reposer,
- franchir des dénivelés sans pouvoir se reposer,
- rester debout longtemps.

Enfants :
- se déplacer sur de longues distances,
- rester debout longtemps,
- atteindre certaines hauteurs,
- voir à certaines hauteurs,
- percevoir la vitesse d’un véhicule,
- lire ou comprendre des informations complexes.

Personnes âgées ou fatigables :
- difficultés motrices,
- réduction des capacités visuelles et de mémorisation,
- moindre adaptation aux variations climatiques.

Extrait de la valise pédagogique : « Accessibilité aux personnes handicapées » – CERTU (Centre 
d’études sur les réseaux, les transports, l’urbanisme et les constructions publiques) – juin 2004.
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1 | TROTTOIRS ET CHEMINEMENTS

Qualité de revêtement
Réglementation : le sol des cheminements créés ou aménagés n’est pas meu-
ble. Le revêtement n’est pas glissant ou réfléchissant et ne comporte pas 
d’obstacle. 

Des cheminements praticables, sans obstacle pour la roue, la canne ou le pied, 
sont aménagés pour permettre l’usage et la traversée des espaces publics, y 
compris des voies ou espaces pavés.

Le revêtement du cheminement accessible doit présenter un contraste visuel 
et tactile par rapport à son environnement ou comporter sur toute sa longueur 
un repère tactile et contrasté. 

Le choix des matériaux mis en œuvre et des dispositifs d’éclairage tient comp-
te de leur capacité à maintenir des niveaux de contraste suffisants en lumi-
nance ou en couleur. 

Recommandations des associations : 
Certains dallages ou revêtements peuvent être glissants (ou apparaître com-
me tels). Il conviendrait de les rendre rassurants.

Selon les matériaux utilisés pour 
leur surface, les cheminements 
peuvent sembler dangereux 
(glissants).

Les surfaces vitrées au 
sol deviennent facile-
ment glissantes. 

Il est recommandé de mettre en place un contraste visuel important : + de 70 % 
de contraste (cf. annexe 3 « tableau de contraste des couleurs ») et de choisir 
des matériaux résistants à l’usure. 
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A . ESPACES  PIÉTONS
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A défaut de contraste visuel et tactile suffisant, le cheminement pourrait com-
porter sur toute sa longueur un repérage continu. Cet aménagement permet-
trait de s’orienter tout au long du cheminement, notamment lors de traversée 
de grands espaces.

A Anvers un guidage tactile permet de se repérer, 
mais le marquage de la piste cyclable n’est pas assez 
lisible.

A Graz (Autriche) 
une maquette est 
implantée devant le 
musée des Beaux 
Arts. Un repère 
tactile permet d’y 
parvenir et le bâti-
ment y est décrit en 
braille.

Ce repère tactile continu ne devrait pas constituer une gêne ou un danger pour 
les usagers.

Le contraste visuel devrait subsister quel que soit le temps.

Par temps humide, le pavage utilisé 
pour indiquer la traversée piétonne, ne 
possède plus un contraste suffisant.
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Le cheminement devrait être conçu et mis en œuvre de manière à éviter la 
stagnation d’eau. 

Les dallages peuvent devenir glissants avec les intempéries.

Les revêtements ne devraient jamais comporter d’aspérités imprévisibles : 
dalles et éléments de mobilier urbain déformés, éléments de mobilier vandali-
sés, choix esthétiques des concepteurs…

Quelques centimètres de dé-
calage suffisent pour provo-
quer une chute.

Les potelets empêchant le passage des 
véhicules n’ont pas été remplacés. Leurs 
traces sont difficilement détectables et 
donc dangereuses.

La bordure limitant le stationnement est diffi-
cilement détectable et dangereuse (aménage-
ment non contrasté et inattendu).

La forme en pointe de cette 
bordure de massif et le man-
que de contraste des matériaux 
employés en font un obstacle 
difficilement détectable et dan-
gereux. 
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Attention les revêtements en pavés, graviers, galets sont en général inconfor-
tables et même souvent impraticables. 

La pente est trop forte, l’implantation du lam-
padaire réduit la largeur du cheminement, le 
marquage du passage piéton sur la voie est 
insuffisant, l’abaissé de bordure n’est pas vi-
sible quand on circule le long de la voie et la 
surface pavée est trop irrégulière pour être 
confortable (surface des pavés trop irrégu-
lière et joints trop profonds).

Les parties lisses permettent un chemine-
ment confortable et apportent un contraste 
visuel et tactile.

Trous, fentes, failles 
Réglementation : les trous ou fentes dans le sol résultant de la présence de grilles 
ou autres équipements ont un diamètre ou une largeur inférieurs à 2 centimètres.

Recommandations des associations : 
Lorsque des fentes sont inévitables, il est important de les positionner perpen-
diculairement au cheminement afin de limiter le risque d’y coincer une roue de 
fauteuil, de vélo, de poussette ou une canne. 

Cette grille d’arbre devrait être pros-
crite : les fentes font plus de 2 centimè-
tres de largeur et elle est placée dans 
le sens du cheminement principal.

Les rails constituent un danger pour les piétons et 
les cyclistes. Ils peuvent aussi être une gêne pour les 
personnes en fauteuil roulant.
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A l’intérieur des 1,40 mètre, il conviendrait d’éviter tout aménagement favori-
sant l’installation ultérieure d’obstacles ou mobiliers urbains même temporai-
res (poubelles, bancs, lampadaires, jardinières…). 

Le long des cheminements extérieurs, des abris accessibles permettant de se 
protéger des intempéries sont également utiles. Ces abris ne doivent en aucun 
cas constituer des obstacles en saillie.

Les abris à vélos peuvent constituer des protections pour les piétons. Mais ils doivent être 
implantés en dehors du cheminement en tenant compte de l’encombrement total de l’amé-
nagement (arceau + vélo). Leurs parties obliques devraient être neutralisées.

Passage utile sur les trottoirs et cheminements
Réglementation : le cheminement piéton doit être simple et éviter les détours.

Une largeur de 1,40 mètre (soit 1 fauteuil et un piéton de front), libre de tout mo-
bilier ou obstacle est obligatoire et la largeur de cheminement recommandée est 
de 1,80 mètre.

Les trottoirs d’une largeur inférieure à 1,40 mètre sont non conformes. 

En cas d’impossibilité technique cette largeur peut être ponctuellement réduite à 
1,20 mètre en l’absence de mur ou d’obstacle de part et d’autre du cheminement.

Recommandations des associations : 
Des aires dégagées (aires de rotation), d’un diamètre de 1,50 mètre, permet-
tant à une personne en fauteuil de faire demi-tour sont souhaitables.

Un cheminement de 1,60 mètre permet le croisement de deux fauteuils rou-
lants.

Dans tous les cas, le passage utile ne peut être inférieur à 90 centimètres, 
mais il conviendrait alors de prévoir des élargissements à 1,20 mètre lors des 
bifurcations à 90°.
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Sur de longs trajets, il est recommandé de prévoir des bancs ou des appuis ischia-
tiques (appuis de repos assis-debout) à une hauteur de 70 centimètres environ.

Pentes
Réglementation : lorsqu’une pente est nécessaire pour franchir une dénivellation, 
elle est inférieure à 5 %. Lorsqu’elle dépasse 4 %, un palier de repos est aménagé 
en haut et en bas de chaque plan incliné et tous les 10 mètres en cheminement 
continu. 

Les paliers de repos sont horizontaux et ménagent un espace rectangulaire de 
1,20 mètre de largeur par 1,40 mètre de longueur, hors obstacle éventuel. Ils sont 
aménagés selon les espacements prescrits ci-dessus et à chaque bifurcation du 
cheminement.

En cas d’impossibilité technique, due notamment à la topographie et à la disposi-
tion des constructions existantes, une pente de cheminement supérieure à 5 % est 
tolérée. Cette pente peut aller jusqu’à 8 % sur une longueur inférieure ou égale à 2 
mètres et jusqu’à 12 % sur une longueur inférieure ou égale à 50 centimètres.

Un garde-corps permettant de prendre appui est obligatoire le long de toute rup-
ture de niveau de plus de 40 centimètres de hauteur.

Les pentes comportant plusieurs ressauts successifs, dits « pas-d’âne », sont in-
terdites. 

Recommandations des associations : 
En cas de cheminement en pente, une bordure chasse-roue permet d’éviter le 
risque de sortir du cheminement. Une telle bordure constitue également un 
repère tactile.

Le long des cheminements en pente, une main courante disposée au moins sur 
un côté, voire de part et d’autre du cheminement constitue une aide précieuse 
à la locomotion. 

L’installation d’une seconde main courante à une hauteur intermédiaire per-
mettra son utilisation par les personnes de petite taille et les enfants. 

Les rambardes ou garde-corps souples (cordes, chaînes…) devraient être exclus.

Un palier de repos devrait être installé tous les 10 mètres dès que la pente est 
supérieure à 2 %.

Les ressauts devraient être marqués par un contraste visuel. La nuit un éclai-
rage renforcé devrait être implanté pour signaler ces obstacles (cf. chapitre 11 
- éclairage public page 55).
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Recommandations des associations :
Les abaissés de bordure ne devraient jamais constituer un danger inattendu 
pour les usagers qui circulent le long du trottoir. 

Le dénivelé isolé, non contrasté et non signalé, constitue un danger, de plus une 
jardinière réduit la largeur du passage.

Dévers (profils en travers)
Réglementation : en cheminement courant, le dévers est inférieur ou égal à 2 %. 

Recommandations des associations : 
Il est souhaitable que le dévers ne dépasse pas 1 %. 

2 | ABAISSÉS DE BORDURES 

Réglementation : au droit de chaque traversée pour piétons, des « abaissés » de 
trottoir ou bateaux, sont réalisés avec des ressauts respectant les prescriptions 
ci-dessous. La partie abaissée du bateau a une largeur minimale de 1,20 mètre et 
les pentes des plans inclinés sont conformes à celles définies à la page 15.

Si la largeur du trottoir le permet, un passage horizontal d’au moins 80 centimè-
tres est réservé au droit des traversées pour piétons entre la pente du plan incliné 
vers la chaussée et le cadre bâti ou tout autre obstacle.

Une bande d’éveil à la vigilance (BEV) conforme aux normes en vigueur (cf. norme 
AFNOR 98-351, en cours de révision) est implantée pour avertir les personnes 
aveugles ou malvoyantes au droit des traversées matérialisées.

Les passages pour piétons sont dotés d’un marquage réglementaire conformé-
ment à l’arrêté du 16 février 1988 modifié et notamment aux dispositions de l’ar-
ticle 113 de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, septième 
partie (marques sur chaussées). Ils comportent un contraste visuel. 

Un contraste tactile appliqué sur la chaussée ou le marquage, ou tout autre dis-
positif assurant la même efficacité, permet de se situer sur les passages pour 
piétons ou d’en détecter les limites.

Les matériaux utilisés et les éventuels dispositifs d’éclairage respectent les dis-
positions relatives à la visibilité. 
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L’emplacement de l’abaissé devrait correspondre à celui de la traversée de la voie.

Les abaissés de bordures devraient rester praticables par tous les temps et 
être libres de tout obstacle. 

La flaque d’eau empêche l’accès à l’abaissé de bordure… 
l’arbre aussi. Les feuilles mortes sont problématiques. 

2 cm maximum

� cm maximum
si chanfrein à 1/�

Elle peut atteindre 4 centimètres lorsque les ressauts sont aménagés en chan-
frein « à un pour trois ». 

La distance minimale entre deux ressauts successifs est de 2,50 mètres. Les pen-
tes comportant plusieurs ressauts successifs, dits « pas-d’âne », sont interdites. 

Ressauts, bordures accessibles
Réglementation : les ressauts sur les cheminements et au droit des passages 
pour piétons sont à bords arrondis ou munis de chanfreins. La hauteur des 
ressauts est au maximum de 2 centimètres.  
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Recommandation des associations : 
Supprimer les ressauts.

Privilégier les bordures arrondies.

Bon exemple de ressaut arrondi.

BEV : bandes d’éveil à la vigilance
(normes en cours de révision)

Pour en savoir plus, consulter la norme AFNOR en vigueur NFP 98-351 (en cours 
de révision).
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Réglementation : les bandes d’éveil à la vigilance, par leur revêtement en relief 
et leur couleur contrastée, signalent un danger imminent aux personnes non 
ou malvoyantes.       



Les BEV doivent être placées au droit des traversées piétonnes.

19

La traversée piétonne n’est pas matérialisée,  en réalité la BEV met en dan-
ger le piéton qui traverse.

Les bandes d’éveil à la vigilance doivent couvrir la totalité de l’abaissé de trottoir. 

Dans le cas d’un quai de transport guidé (trains, tramway…) surélevé de plus de 
26 centimètres par rapport à la chaussée, une bande d’éveil à la vigilance confor-
me aux normes en vigueur doit être implantée sur toute la longueur de l’arrêt. 

Les bords des quais ne sont pas signalés, les traversées des voies non plus. 

Depuis le 11 février 2005, une bande d’éveil à la vigilance doit être posée, en 
haut de chaque volée de marche qui compose un escalier, sur toute la largeur 
de l’escalier et en maintenant le pas de freinage de 50 centimètres par rapport 
au nez de la première marche. 

Le contraste visuel n’est pas suffisant pour annoncer l’escalier, ce dernier devrait être 
équipé de BEV. Sa grande largeur justifierait l’implantation de mains courantes.



A Blois, cette BEV, très déco-
rative, n’est pas réellement dé-
tectable.
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Recommandation des associations : 
Le choix du matériau de la BEV est déterminant pour la qualité de l’alerte : éviter 
les clous, difficiles à détecter visuellement et tactilement et souvent contournés 
par les chiens guides qui évitent tous les revêtements métalliques (trop froids 
l’hiver et trop chauds l’été).

Plutôt que les BEV collées, privilégier les BEV encastrées qui ont une durée de 
vie plus longue et nécessitent moins d’entretien.

Les parties dégradées, même remises en 
peinture, ne sont plus détectables au pied 
ou à la canne.

La mise en couleur des refuges n’est pas suffisante pour signaler les deux tra-
versées successives, des BEV devraient compléter l’aménagement (cf. p 59 : 
refuges pour piétons).

Les BEV devraient être d’une couleur contrastée par rapport au sol/support.
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Marches isolées
Il s’agit des ruptures de niveaux d’une hauteur supérieure à 2 centimètres, 
isolées et de moins de trois marches. 

3 | RuptuRes De niVeau

Recommandations des associations : 
Une rupture de niveau de quelques centimètres est suffisante pour faire chu-
ter une personne malvoyante ou ayant du mal à marcher ou même simplement 
distraite.

En cas de rupture de niveau le long du cheminement, il conviendrait de mettre 
en place un élément éveillant l’attention : contraste de couleur, garde-corps…  

La différence de niveau n’est pas décelable notamment 
depuis la partie haute du cheminement.

Les traversées des pistes cyclables, quand elles sont matérialisées, devraient 
être équipées de BEV.      

La circulation silencieuse des vélos justifierait la mise en place de BEV pour annoncer les 
traversées des pistes cyclables. 
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Les obstacles et les marches isolés devraient être signalés comme des escaliers : 
prévoir systématiquement une main courante et contraster chaque nez de marche. 

Le contraste de couleur avertit le piéton circulant sur le trottoir, le garde-corps 
prévient les chutes.

Les garde-corps ou clôtures devraient toujours être détectables visuellement 
et tactilement.

La clôture de cet espace de jeu, trop basse et non contrastée, constitue un 
danger, particulièrement pour les personnes ou les enfants distraits.

Ne pas privilégier l’esthétique au détriment de la sécurité.

Ces deux photos présentent le même aménagement appréhendé selon des points de vue différents :
vues du dessus, les marches isolées sont pratiquement invisibles même pour une personne valide. 
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Recommandations des associations :
Escaliers : 

Eviter les escaliers à claire voie et les nez de marches saillants. 

La forme des marches permet d’éviter les inconvénients de la claire voie, tout 
en en préservant la transparence. Les nez de marches ne sont pas contrastés.

Escaliers, à l’exception des escaliers mécaniques 
Réglementation : la largeur minimale, entre mains courantes, d’un escalier est 
de 1,20 mètre s’il ne comporte aucun mur de chaque côté, de 1,30 mètre s’il com-
porte un mur d’un seul côté et de 1,40 mètre s’il est placé entre deux murs.

La hauteur maximale des marches est de 16 centimètres. La largeur minimale 
du giron des marches est de 28 centimètres.

La première et la dernière marches doivent être pourvues d’une contremarche 
d’une hauteur minimale de 10 centimètres, visuellement contrastée par rap-
port à la marche.

Tout escalier de trois marches ou plus comporte une main courante de chaque 
côté ou une main courante intermédiaire permettant de prendre appui de part 
et d’autre. Au moins une double main courante intermédiaire est implantée 
lorsque l’escalier est d’une largeur supérieure à 4,20 mètres. Il y a au moins 
un passage d’une largeur minimale de 1,20 mètre entre mains courantes. Cha-
que main courante dépasse les première et dernière marches de chaque volée 
d’une largeur au moins égale au giron. La main courante est positionnée à une 
hauteur comprise entre 80 centimètres et 1 mètre mesurée à la verticale des 
nez de marches. Toutefois, lorsque la main courante fait fonction de garde-
corps, celle-ci se situe à la hauteur minimale requise pour le garde-corps.

Le nez de la première et de la dernière marches doit être de couleur contras-
tée par rapport au reste de l’escalier.

Les nez de marches doivent répondre aux exigences suivantes :

• être non glissants,

• ne pas présenter de débord par rapport à la contremarche.

Depuis le 11 février 2005, une bande d’éveil à la vigilance doit être posée en haut 
de chaque volée de marche qui compose un escalier, sur toute la largeur de ce-
lui-ci et en maintenant le pas de freinage de 50 centimètres par rapport au nez 
de la première marche (cf. norme AFNOR 98-351, en cours de révision).
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Main courante : 

La forme de la main courante et de ses attaches ne devrait jamais obliger 
l’usager à la lâcher lors de sa progression. 

Les mains courantes devraient être d’une couleur contrastée par rapport à 
l’environnement immédiat. 

La hauteur des marches devrait être constante. 

Marches « en sifflet », isolées, non contrastées, difficilement  repérables et détectables.

Le contraste est insuffisant.

Les premières et dernières contremarches devraient être également de 
couleur contrastée.

L’éclairage devrait être renforcé dans les zones d’escaliers.
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La main courante est bien contrastée, 
les nez de marche ne le sont pas. 

le contraste entre la main courante et le 
sol est insuffisant mais la main courante 
dépasse bien la première et la dernière 
marche de l’escalier.

Des mains courantes devraient être systématiquement installées de chaque 
côté des escaliers. 

L’installation d’une seconde main courante à une hauteur intermédiaire per-
mettra son utilisation par les personnes de petite taille et les enfants. 

Les mains courantes et les barrières de protection ne devraient jamais être 
souples et/ou mobiles (cordes, chaînes…). 



26

a

R
e

n
d

re
 le

s 
es

p
ac

es
 p

u
b

lic
s 

ac
ce

ss
ib

le
s

D’autres techniques peuvent être mises en œuvre (contrastes de couleur, ali-
gnement de lampadaires, de points lumineux…)

Les risques de chute sont encore plus importants à proximité de lieux de 
récréation.

Si la hauteur de chute est d’au moins 40 centimètres, se référer aux caracté-
ristiques dimensionnelles du garde-corps de la norme AFNOR NFP 01.012.

Recommandations des associations :  
Exclure les gardes corps souples et/ou mobiles (cordes, chaînes).

Garde-corps
Réglementation : un garde-corps préhensible d’une hauteur de 1 mètre est 
obligatoire à partir de 40 centimètres de dénivelé.  

Les matériaux historiques des quais rendent parfois difficile la pose de 
garde-corps.
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4 | espaCes De pRoMenaDe

Les réglementations, qui s’appliquent sont les mêmes que pour les espaces pu-
blics en général. Cependant des règles particulières peuvent y être appliquées 
selon les cas : périodes et horaires d’ouverture, interdiction de certains usa-
ges, interdiction d’accès à certains endroits, interdiction à certains publics. 

Ces secteurs font alors l’objet de délibérations particulières qui peuvent aller 
du niveau privé (zones de chasse…) au niveau national (parcs nationaux, forêts 
domaniales, réserves naturelles…). 

Cheminements non carrossables :
(cf. qualité de revêtement)
Il s’agit de cheminements non accessibles aux véhicules motorisés (seuls les 
véhicules d’entretien ou de secours peuvent y être admis). 

Le revêtement peut y être moins rigide (donc moins imperméabilisé) que celui 
des revêtements des cheminements urbains mais ces cheminements doivent 
être accessibles aux personnes en fauteuil roulant. 

Recommandations des associations : 
Se reporter aux chapitres concernant la largeur et le contraste des chemine-
ments.

Donner des informations fiables sur la distance du trajet à parcourir, les zones 
de repos présentes, le cheminement, les abris, les sanitaires…

Il est souhaitable de réaliser un itinéraire « en dur » afin de rendre accessible 
à tous, au moins une partie de la zone de promenade. 

Un cheminement lisse et non meuble permet à tous de traverser confortable-
ment ce parc.

Par mauvais temps les cheminements non carrossables devraient rester prati-
cables (cf. chapitre 8 : « Entretien de l’espace public »). 
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Recommandation des associations :
Se reporter aux chapitres « obstacles en saillie » et « garde-corps »

Souvent les chicanes ne permettent pas le passage d’une personne en fauteuil.

La personne en fauteuil entre dans la chicane, 
déplace la porte et ressort de l’autre côté.
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Chicanes, barrières
Des obstacles, chicanes, bornes, barrières, blocs de pierre sont souvent 
placés aux entrées des zones de promenade pour en empêcher l’accès aux 
véhicules motorisés. 

Si un cheminement pour piétons comporte un dispositif de passage sélec-
tif (chicane) sans alternative, ce dispositif permet le passage d’un fauteuil 
roulant d’un gabarit de 80 centimètres par 1,30 mètre.

Aucun obstacle  à hauteur de visage ne doit se situer sur le cheminement 
(cf. fiches : obstacles permanents). 

Attention : la largeur de passage utile doit être de 90 centimètres sur 
1,30 mètre de profondeur.
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Pour être détectables à la canne, les barrières devraient être matérialisées 
jusqu’au sol lorsqu’elles sont fermées. 

Barrière indétectable à la canne. Bon exemple de barrière détectable jusqu’au sol.

Parcs urbains, jardins publics, squares
Les réglementations qui s’appliquent sont celles relatives aux espaces publics 
en général.

Des règles plus sévères peuvent toutefois être appliquées au cas par cas selon 
les collectivités. 

Rappel : les chiens-guides sont admis dans les espaces normalement inter-
dits aux chiens. 

Recommandations des associations : 
Des aires de repos, abritées des intempéries devraient être réalisées le long 
des cheminements. 

Les bancs, poubelles ou autres mobiliers urbains devraient être implantés en 
dehors du cheminement.

Les bancs sont bien situés. Sur la photo de droite un dégagement en dur et sans ressaut sur un ou deux 
côtés permettrait à une personne en fauteuil de se placer à côté d’une personne assise sans empiéter 
sur le cheminement.
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Les bancs empiètent sur le cheminement.

Lorsque le cheminement borde une zone potentiellement dangereuse (rivière, ca-
nal, voie de chemin de fer…) il serait préférable de l’éloigner d’au moins 1 mètre. 

Il serait intéressant de canaliser le cheminement afin de le sécuriser : levée de 
terre créant un relief même léger, chasse roue, changements de matériaux, de 
textures…
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5 | GRanDs espaCes uRBains

Les boulevards et avenues, les places, les marchés, les plages sont des espa-
ces où il peut être difficile de se repérer ou de choisir un itinéraire. 

Leur taille, le bruit qui y règne ou en est absent, les bruits parasites, la foule 
qui y circule et parfois leur aménagement et la décoration des sols peuvent 
égarer certaines personnes en perturbant les sens qui leur permettent de si-
tuer le ou les dangers. 

Recommandations des associations :
Le bruit de la circulation des voitures constitue une source de repérage pour 
les personnes déficientes visuelles.  Un cheminement contrasté visuellement 
et tactilement, libre de tout obstacle, devrait être aménagé le long des voies 
de circulation. 

Sur les places il serait souhaitable de matérialiser un cheminement pour si-
gnaler la traversée la plus courte. 

Attention : les personnes malvoyantes peuvent être perturbées par des lignes 
décoratives contrastées au sol, lignes qu’elles peuvent confondre avec un dis-
positif de guidage visuel. 

Des animations bruyantes (fontaines, manèges pour enfants...) peuvent consti-
tuer des « masques » parasites au droit des traversées.

Des étals de commerces, des terrasses de café ou de restaurants  peuvent com-
pliquer les trajets.

Les étals, terrasses et éléments de mobilier urbain (lampadaires, jardinières…) rendent 
souvent plus difficile la circulation pour les personnes qui prennent les façades comme 
points de repère.
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Les marchés extérieurs devraient avoir des allées d’une largeur d’au moins 
1,40 mètre. 

Des repères visuels simples à mémoriser devraient être installés sur les pla-
ges, dans les parcs ou les grands espaces,  pour faciliter le repérage et l’orien-
tation.

Mettre en place des fléchages le long des parcours, leur donner des noms fa-
ciles à retenir. 
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Le mobilier urbain devrait être choisi en tenant compte de la multiplicité des 
trajets possibles (fentes des grilles d’arbres, obstacles en saillie…)

Sur cette place, les grilles d’arbres, dont les fentes ont une largeur supérieure à 2 centimètres ne 
prennent pas en compte la multiplicité des trajets possibles.
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B . MOBILIER URBAIN ET OBSTACLES

Réglementation : qu’il soit permanent ou temporaire, le mobilier urbain ne doit en 
aucun cas être une source de danger. Il ne doit pas  perturber ou interdire la circu-
lation piétonne.

Afin de faciliter leur détection par les personnes malvoyantes, les bornes et poteaux 
et autres mobiliers urbains situés sur les cheminements comportent une partie 
contrastée soit avec son support, soit avec son arrière-plan selon les modalités 
définies en annexe 1 de l’arrêté du 15 janvier 2007. La partie de couleur contrastée 
est constituée d’une bande d’au moins 10 centimètres de hauteur apposée sur le 
pourtour du support ou sur chacune de ses faces, sur une longueur au moins égale 
au tiers de sa largeur et à une hauteur comprise entre 1,20 mètre et 1,40 mètre.

Ce contraste est réalisé dans la partie haute des bornes et poteaux d’une hauteur 
inférieure ou égale à 1,30 mètre. La hauteur de la partie contrastée peut alors être 
adaptée si elle permet d’atteindre un résultat équivalent.

Les dispositifs d’éclairage répondent aux prescriptions indiquées dans l’annexe 2 
de l’arrêté précité. 

La largeur et la hauteur des bornes et poteaux respectent l’abaque de détection 
d’obstacles.

Tout mobilier urbain sur poteaux ou sur pieds comporte un élément bas situé à 
l’aplomb des parties surélevées lorsque celles-ci ne ménagent pas un passage libre 
d’au moins 2,20 mètres de hauteur. Cet élément est installé au maximum à 40 
centimètres du sol. 

S’ils ne peuvent être évités sur le cheminement, les obstacles répondent aux exi-
gences suivantes : 

s’ils sont en saillie, ils laissent un passage libre d’au moins 2,20 mètres de 
hauteur ; 

s’ils sont en saillie latérale de plus de 15 centimètres et laissent un passage libre 
inférieur à 2,20 mètres de hauteur, ils sont rappelés par un élément bas installé 
au maximum à 40 centimètres du sol ou par une surépaisseur au sol d’au moins 
3 centimètres de hauteur. 

Recommandation des associations : 
Les arêtes du mobilier devraient être arrondies ou biseautées pour réduire les 
risques de blessures en cas de choc.

Le mobilier urbain devrait être situé en dehors du cheminement principal. 
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L’alignement des implantations pourrait simplifier le déplacement, le rendre 
plus linéaire. 

Publicités, étal de marché et obstacle à hauteur de visage : 
difficile de choisir son chemin.

Regrouper, quand cela est possible, les éléments de mobilier (signalisation, 
éclairage, poubelles, boîtes à lettres…) sur un même support.

Éviter l’implantation du mobilier urbain au droit des traversées.
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Le mobilier urbain devrait être matérialisé jusqu’au sol pour être détectable 
au pied et à la canne.   

L’aménagement au pied du panneau rend l’obstacle détectable, mais le 
dispositif de neutralisation au sol est d’une hauteur insuffisante (prévoir 
une matérialisation de 20 centimètres minimum). Les matériaux utilisés 
ne sont pas assez contrastés. 

Les mobiliers qui ne respectent pas l’abaque de détection devraient être supprimés 
ou aménagés. Voir chapitre 6 « bornes, plots, potelets » (page 37) et annexe 2.

6 | oBstaCLes peRManents 

Rappel : le cheminement accessible doit être d’une largeur de 1,40 mètre, libre 
de tout obstacle, exceptionnellement une largeur d’1,20 mètre est tolérée (cf. 
chapitre 1 « passage utile sur le trottoir et cheminement »).

Lampadaires
Réglementation : les poteaux ne doivent pas constituer d’obstacles. Le système 
d’éclairage doit laisser un passage libre supérieur à 2,20 mètres en hauteur. 

L’éclairement est traité au chapitre 11 « éclairage public » page 55.

Recommandations des associations : 
Sur les trottoirs étroits les supports d’éclairage public devraient être implan-
tés sur les façades ou sur les parties de la voirie réservées au stationnement.       
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Bornes, plots, potelets
Ils permettent en général d’empêcher les véhicules d’empiéter sur l’espace 
réservé aux piétons (circulation et/ou stationnement) et ne doivent pas consti-
tuer d’obstacles sur le cheminement.

Réglementation : afin de faciliter leur détection par les personnes malvoyan-
tes, les bornes, poteaux et autres mobiliers urbains situés sur les chemine-
ments comportent une partie contrastée soit avec son support, soit avec son 
arrière-plan. La partie de couleur contrastée est constituée d’une bande d’au 
moins 10 centimètres de hauteur apposée sur le pourtour du support ou sur 
chacune des faces, sur une longueur au moins égale au tiers de sa largeur et à 
une hauteur comprise entre 1,20 mètre et 1,40 mètre.

Ce contraste est réalisé dans la partie haute des bornes et poteaux d’une hau-
teur inférieure ou égale à 1,30 mètre. La hauteur de la partie contrastée peut 
alors être adaptée si elle permet d’atteindre un résultat équivalent.

Si le mobilier urbain est implanté sur le cheminement, il conviendrait d’interdi-
re la pose de mobiliers supplémentaires réduisant le passage utile (publicités, 
étals, poubelles fixes…). 
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Les bornes, basses et non contras-
tées sont, selon le temps (pluie ou en-
soleillement) difficilement visibles. 

Les bornes ou potelets interdisant l’accès aux véhicules devraient être espa-
cés d’au moins 90 centimètres, pour laisser passer un fauteuil roulant et res-
ter clairement visibles, quelque soit le temps.

Situé au milieu du passage, le potelet, non 
contrasté se confond avec le sol, lorsque ce-
lui-ci est humide.  

Les potelets indiquant la piste cyclable sont 
contrastés, ceux balisant la traversée piétonne 
ne le sont pas.

Recommandations des associations : 
Privilégier les bornes ou poteaux contrastés, d’au moins 80 centimètres de 
hauteur, c’est-à-dire montant plus haut que le genou.

Eviter les bornes trop basses et/ou trop étroites.

La largeur et la hauteur des bornes et poteaux respectent l’abaque de détec-
tion d’obstacles (voir l’annexe 2).

La hauteur du poteau est de 1,20 mètre au minimum pour un diamètre ou une 
largeur de 6 centimètres.

La longueur et la largeur de la borne (ou massif bas) sont de 80 centimètres 
au minimum pour une hauteur maximale de 40 centimètres.

Au-dessous de 80 centimètres de côté, la hauteur à respecter augmente à 
mesure que la largeur de la base diminue, selon les dimensions intermédiaires 
lues sur l’abaque de détection des obstacles (cf. annexe 2). 
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Obstacles en saillie (porte à faux)
Réglementation : Les éléments de mobilier urbain en saillie de plus de 15 cen-
timètres et situés à moins de 2,20 mètres du sol doivent être « neutralisés », 
par rapport à leur environnement immédiat, par un élément de contraste vi-
suel et un rappel tactile ou un prolongement au sol.

 

Recommandation des associations : 
Le rappel au sol devrait être d’une hauteur supérieure à celle d’une marche : 
environ 20 centimètres sur toute la largeur de l’obstacle. 

La hauteur du rappel au sol est insuffisante (prévoir 
une matérialisation de 20 centimètres minimum). 

Même inférieur à 15 centimètres, il est préférable de supprimer systématique-
ment tout obstacle en saillie (boîte aux lettres, coffrets électriques...).

Si le coffret ne peut être supprimé, il devrait 
être à minima contrasté et idéalement être 
prolongé par rapport à son support et être 
neutralisé au sol. 
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Les obstacles penchés : bannes de magasins, escaliers, publicités… ne sont 
pas détectables à la canne. 

La végétation non entretenue peut constituer une gêne à hauteur de visage.      

Un aménagement au sol devrait systématiquement neutraliser tous les obsta-
cles, y compris les panneaux publicitaires.  

Les horodateurs, lorsqu’ils sont en saillie, devraient être posés parallèlement 
au sens usuel du cheminement des piétons. 
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Des trottoirs trop étroits ne peuvent accueillir une terrasse et un 
cheminement piéton avec du mobilier urbain.

7 | oBstaCLes teMpoRaiRes

Terrasses, présentoirs et étals des commerces
Certaines terrasses de café ou de restaurant, protégées des intempéries et 
chauffées en hiver, peuvent occuper pratiquement toute la largeur du trottoir 
durant toute l’année. 

Une bande de couleur contrastée sur l’horo-
dateur permettrait un meilleur repérage.

Certains panneaux annonçant des événements particuliers et temporaires ne 
respectent pas la hauteur minimum de 2,20 mètres.

Cet horodateur constitue un obstacle en 
saillie, qui devrait être neutralisé au sol.
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Recommandations des associations : 
Il faudrait : 

Informer les usagers dans les jours précédant les travaux. 

Baliser systématiquement et suffisamment à l’avance un cheminement sécu-
risé pour les piétons (éviter que les gens ne s’engagent trop avant d’être obli-
gés de faire demi-tour).  

Recommandations des associations : 
Lorsque des présentoirs sont installés sur les trottoirs ils devraient respecter 
la largeur réglementaire des cheminements et être implantés selon un aligne-
ment défini pour ne pas perturber la continuité du cheminement.

Travaux
Les travaux sont généralement bien annoncés aux automobilistes par la mise 
en place de déviations.  Il n’en est pas de même pour les piétons qui se voient 
parfois contraints de faire demi-tour ou de circuler à leurs risques et périls 
sur la partie réservée aux véhicules, faute d’avoir été prévenus suffisamment 
à l’avance pour pouvoir emprunter un chemin sûr. 

Pendant les travaux, les piétons ne peuvent plus passer.
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Si les travaux réduisent ponctuellement ou totalement le passage, le pan-
neau annonçant les travaux devrait être placé au niveau des abaissés de 
trottoir les plus proches. 

Le matériel de sécurisation des travaux devrait être facilement repérable : 

- respecter l’abaque de détection des obstacles (cf. annexe 2), 

- contraster les « pieds » et support d’obstacles temporaires (barrières, clôtures…). 

Accompagner ou plutôt remplacer les rubans temporaires de signalisation,  
rouge et blanc non détectables à la canne par un autre dispositif de sécurité 
contrasté, rigide et détectable au sol. 

La largeur de passage est in-
suffisante et le support des 
barrières n’est pas contrasté.

Une personne en fauteuil roulant ou avec une poussette doit passer 
obligatoirement sur la chaussée.

La mise en peinture rend l’obs-
tacle visible.
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Ils devraient être implantés à l’alignement du mobilier urbain existant ou sur 
la chaussée.

Ils ne devraient jamais constituer des obstacles en saillie. 

Les panneaux annonçant les travaux devraient rester stables même par 
grand vent.

La nacelle de cet engin stationné sur le cheminement piéton n’est pas détectable.

Les mobiliers et matériels de sécurité temporaires (barrières, panneaux…) ne 
devraient pas représenter une gêne pour les piétons et respecter un passage 
minimum de 90 centimètres de largeur.
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Poubelles
Lorsque les habitants sortent leurs poubelles, ils les rangent généralement 
contre les façades pour ne pas encombrer plus que nécessaire la largeur du 
cheminement. Après le passage des éboueurs ces containers se retrouvent  
en général dispersés sur toute la largeur des trottoirs jusqu’au retour de leurs 
propriétaires, le midi ou le soir. 

Recommandations des associations :
Mise en place d’espaces séparés pour le cheminement et pour le stockage des 
poubelles et l’installation du mobilier urbain. 

Les poubelles, même placées le long des façades ou le long de la voie, n’empiè-
tent pas sur le cheminement contrasté, celui-ci peut rester systématiquement 
libre.
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Recommandation des associations : 
Des plots contrastés et laissant un passage minimum de 1,20 mètre devraient 
être implantés systématiquement au droit des traversées pour empêcher le 
stationnement et le passage des véhicules.

Les plots doivent alors laisser un passage de 90 centimètres minimum, être 
contrastés et respecter l’abaque de détection des obstacles (annexe 2).

Le repérage des plots devrait 
être facilité par un élément de 
contraste (bande de couleur).

Véhicules stationnés sur les trottoirs     
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Entretien des matériels, entretien de la végétation
Constat : l’usure normale, mais aussi les intempéries et le climat peuvent dégra-
der très rapidement les matériels. 

Les performances des matériels d’éclairage public varient de façon importante 
après installation du fait du vieillissement des lampes et des salissures. De même 
les pannes des lampes ou luminaires peuvent créer brutalement des situations 
d’inconfort.

La poussière liée à la pollution peut aussi masquer à la longue certains feux de 
signalisation ou autres matériels de sécurité. 

Les dalles de sol, de même que certains mobiliers particuliers (grilles d’arbres) 
peuvent se décoller ou se soulever. 

Parfois même des grilles ou des plaques d’égout sont dérobées. 

Le sable, très présent dans le Dunkerquois, peut recouvrir et dissimuler ou atté-
nuer les contrastes de couleurs (bandes d’éveil à la vigilance).

Lorsqu’il s’accumule, il peut aussi rendre très difficile, voire impossible le dépla-
cement en fauteuil. 

La pluie peut former des flaques et rendre les passages piétons impraticables.
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Recommandations des associations : 
Les bordures des cheminements, leur revêtement et la végétation qui les bor-
dent  devraient être régulièrement entretenus. Ces limites des cheminements 
permettent, en effet de se repérer visuellement et tactilement.

La végétation d’agrément, quand elle n’est pas régulièrement entretenue, peut 
réduire le passage utile, devenir une gêne ou même créer des obstacles en 
saillie. 

La pluie peut aussi rendre difficile l’usage des chemins dans les parcs.

Les passages répétés de certains engins des services d’entretien peuvent provo-
quer des ornières, rendant les cheminements impraticables. 

Elle peut aussi masquer la circulation lors de croisements (végétation trop 
haute) ou de traversées (jardinières mal placées et/ou trop hautes), ainsi que 
des feux ou des panneaux de signalisation. 
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Afin de rester efficace, le mobilier urbain devrait être remplacé avant une usure 
trop importante. 

Déjections, ordures, déchets
Constat: les déjections posent un problème aux personnes à mobilité réduite : 
elles peuvent entrainer des salissures très désagréables sur les mains des per-
sonnes se déplaçant en fauteuil roulant ou celles utilisant une canne pliante.

Les sacs poubelles déposés sur la voie publique et éventrés par des animaux 
errants  peuvent provoquer des désagréments similaires.

Le verre cassé sur la voie publique et les trottoirs est la cause de nombreuses 
crevaisons de pneumatiques et en particulier ceux des fauteuils roulants. 

Recommandations des associations : 
Des poubelles publiques munies de distributeurs de sachets pour déjections 
devraient être disposées régulièrement le long des cheminements. 

Il faudrait nettoyer plus fréquemment les trottoirs. 

Il faudrait prévoir de petits espaces autorisés aux chiens. 

Il faudrait organiser des campagnes publiques pour faire prendre conscience 
des problèmes liés aux déchets, rencontrés par les personnes handicapées.
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C . SERVICES  A  L’USAGER
9 | sanitaiRes

Les réglementations qui s’appliquent sont les mêmes que celles concernant 
les sanitaires des établissements recevant du public (ERP), cf : circulaire inter-
ministèrielle n° DGUHC 2007 - 53 du 30 novembre 2007.

Recommandation des associations :
Contrairement aux stationnements réservés, les sanitaires aménagés ne sont 
pas réservés aux personnes handicapées. Les gestionnaires des espaces pu-
blics peuvent donc se contenter de ne réaliser que des sanitaires aménagés 
pour les personnes handicapées. 

A l’intérieur des sanitaires, l’ensemble du mobilier et des équipements devrait 
être contrasté par rapport aux supports. 
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Signalisation, informations visuelles,
association textes / images

L’espace public est un espace de communication où sont concentrés différents 
types d’informations. 

La signalétique concerne l’ensemble des dispositifs mis en place par les gestion-
naires des espaces publics pour permettre aux usagers de se repérer, se situer ou 
identifier un équipement ou un service. 

Ces messages peuvent ne pas être accessibles ou compréhensibles par tous et 
notamment aux personnes qui ne sont pas familières avec l’organisation urbaine 
et ses symboles.

La signalétique peut aussi concerner la description des lieux où l’on se trouve (en-
seignes, lieux historiques ou remarquables) ainsi que les messages d’alerte sur des 
dangers potentiels auxquels un usager de l’espace public peut être confronté.

La loi précise (arrêté du 15 janvier 2007) :

« Les informations visuelles apposées sur le mobilier urbain et destinées à l’indi-
cation des lieux ou à l’information du public peuvent être doublées par un signal 
sonore. 

Les informations visuelles sont facilement compréhensibles, lisibles en toutes 
conditions, y compris d’éclairage, visibles en position debout comme en position 
assise et contrastées par rapport au fond. 

Les caractères ont une hauteur de 1,5 centimètre au minimum pour une lecture 
proche, de 15 centimètres pour une lecture à 4 mètres et de 20 centimètres pour 
une lecture à 6 mètres.

Lorsque des informations permanentes sont fournies aux usagers par le moyen 
d’informations visuelles ou sonores, elles doivent pouvoir être systématiquement 
reçues et interprétées par une personne handicapée ».

Recommandations des associations :
Pour être efficace il est préférable que le contenu de l’information soit sim-
ple et clair, les abréviations sont à éviter.

L’éclairage devrait être renforcé dans les zones d’information.

Le choix du support de l’information est important. En effet, certains ma-
tériaux peuvent réfléchir la lumière ou briller et rendre la lecture difficile 
(éviter certaines matières plastiques trop polies). 

L’éclairage artificiel devrait privilégier l’emploi de dispositifs de détection de 
présence adaptés à la présence de personnes assises et immobiles.

La zone d’approche latérale à coté de la cuvette devrait se situer directement 
en face de la porte, en dehors de la zone de débatement de celle-ci.

Dans les grands espaces (parcs, jardins) la présence de sanitaires devrait être 
signalée et balisée. La distance à parcourir pour les atteindre devrait être in-
diquée aux entrées des lieux. 
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Les caractères utilisés devraient être choisis avec une police de caractères 
simple (Arial par exemple) et une taille suffisante pour les interlignes et les 
espaces entre les lettres (standard).

L’association textes / images ainsi que la représentation par un pictogramme 
simple permettent une compréhension plus facile de l’information, y compris 
par les personnes de langue maternelle étrangère.

Les reflets sur le plan (et la taille insuffisante 
des caractères utilisés) gênent sa lecture.
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La signalétique devrait être homogène et continue tout le long du cheminement.

Lorsque la signalétique jalonne un trajet, veiller à ce que l’information soit conti-
nue : éviter les ruptures, surtout aux carrefours.

La distance à parcourir jusqu’au point d’arrivée devrait être indiquée.

La signalétique visuelle devrait, comme celle des panneaux de signalisation rou-
tière, être normalisée sur l’ensemble du territoire (communautaire et pourquoi 
pas national).

Il conviendrait d’éviter les caractères en italique ou soulignés. Il conviendrait aussi 
d’éviter de mettre la totalité des textes en majuscules.

S’il y a plusieurs informations sur un même support, il est préférable de les hiérar-
chiser et d’aller à la ligne pour chaque nouvelle information.

Les informations devraient rester lisibles par tous les temps, de jour comme 
de nuit.

Respecter le tableau des contrastes de couleurs (cf. annexe 3)

Panneaux de rue
Ils constituent une information primordiale pour l’orientation en ville. 

Recommandations des associations : 
Lorsqu’ils ne sont implantés que d’un seul côté, ils devraient être lisibles depuis 
l’autre côté de la rue, sans avoir à traverser : adapter la taille et le contraste 
des caractères. 
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Recommandations des associations : 
Rechercher au maximum les contrastes de couleurs entre le texte et le support. 

Recommandés : noir / blanc, noir / jaune, bleu foncé / blanc, vert foncé / blanc.

Proscrire : vert / bleu, noir / violet…

Pour les panneaux dont la taille des lettres est supérieure à 12 millimètres, préfé-
rer les caractères « en négatif » (clair sur fond foncé). 

Les codes couleurs doivent être simples, en nombre limité et ne pas associer 
des couleurs trop proches (rouge / orange) 

Ils devraient rester lisibles, quelque soit le temps, l’intensité lumineuse et leur 
degré d’usure.

Codes couleur et contrastes visuels
Réglementation : pour faciliter la détection des aménagements, équipements 
et mobiliers par les personnes malvoyantes, un contraste visuel est établi soit 
entre l’objet et son support ou son arrière-plan, soit entre deux parties de 
l’objet.

Un contraste en luminance est mesuré entre les quantités de lumière réfléchie 
par l’objet et par son support direct ou son environnement immédiat ou entre 
deux éléments de l’objet. Si cet objet est moins lumineux, la valeur de 70 % 
doit être recherchée lors de la mise en œuvre en réalisant les mesures sur les 
revêtements neufs. Une solution technique permettant d’obtenir de manière 
durable un contraste de luminance de 40 % peut se substituer à cet objectif. 
Un contraste équivalent peut également être recherché d’une manière chro-
matique, au moyen d’une différence de couleur entre les deux surfaces.

Les choix des matériaux mis en œuvre et des dispositifs d’éclairage éventuels 
tiennent compte de leur capacité à maintenir des niveaux de contraste suffi-
sants, en luminance ou en couleur.

En ce qui concerne la signalétique, le contraste doit exister entre le support et 
le panneau et entre le panneau et le message (cf. annexe 3).

Respecter le tableau des contrastes de couleurs (cf. annexe 3)
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Des couleurs différentes peuvent ajouter une information : par exemple la couleur des pan-
neaux de rue peut permettre de différencier les quartiers, à condition de connaître le code, 
à gauche, Dunkerque centre ; à droite, Malo.

Les codes de couleurs devraient respecter les code de couleurs courants : 

- rouge = interdiction et / ou danger, 

- vert = sécurité, première urgence, sauvetage, 

- jaune = vigilance, risque de collision, de chute… 

- marron = informations touristiques

Se reporter au tableau de contraste des couleurs (cf. annexe 3).

11 | éCLaiRaGe puBLiC

Il répond globalement à des impératifs de sécurité des personnes, des biens et 
des circulations motorisées ainsi qu’à la mise en valeur d’espaces urbains ou de 
monuments. 

Réglementation : l’installation de l’éclairage et les matériaux mis en œuvre doi-
vent permettre aux usagers de repérer les zones de cheminement et les zones de 
conflit.

En plus de l’intensité de la lumière diffusée, la mise en place d’un confort visuel 
pour tous passe par la suppression des gênes à la vision (éblouissement, ombres, 
zones obscures, reflets…) et par la création d’une ambiance sécurisante. En l’ab-
sence de telles adaptations, les personnes les plus vulnérables (problèmes de 
vue…) ou ayant des besoins particuliers (lecture sur les lèvres par les personnes 
sourdes, problèmes d’équilibre, personnes âgées…) se retrouvent souvent en si-
tuation de handicap.

Les éclairages placés en dessous de l’œil et dont les sources peuvent être direc-
tement visibles, notamment les projecteurs encastrés dans le sol, doivent être 
conçus de manière à éviter qu’ils constituent des sources d’éblouissement. 

L’éclairage, s’il n’est pas éblouissant, peut permettre de jalonner les chemine-
ments (exemple LED). Cette fonction est essentielle pour les personnes ayant be-
soin d’un renforcement des informations visuelles. Elle implique de ne pas rompre 
la continuité des itinéraires. 
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Recommandations des associations : 
La surface du sol devrait toujours être correctement éclairée. 

Plus le cheminement est difficile, plus l’uniformité de l’éclairage est importante.

Lorsque l’éclairage naturel n’est pas suffisant, le dispositif d’éclairage artificiel 
mesuré au sol doit assurer des valeurs d’éclairement d’au moins :

- 20 lux en tout point du cheminement extérieur accessible,

- 150 lux en tout point de chaque escalier,

- 50 lux en tout point des circulations piétonnes et des parcs de stationnement,

- 20 lux en tout autre point de stationnement.

Ces valeurs ne sont que des minima qu’il peut être nécessaire de dépasser ponc-
tuellement pour des raisons de sécurité d’usage ou pour faciliter le repérage ou 
le guidage, tout en gardant à l’esprit les notions de maîtrise de consommation 
d’énergie. 
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L’éclairage du cheminement ne devrait jamais être éblouissant. 

Ce type d’aménagement devrait être proscrit : ces points lumineux alignés sont 
éblouissants et glissants. 

Certains matériaux ou conditions météorologiques peuvent provoquer des reflets 
gênants.

Les obstacles isolés devraient être signalés par un éclairage renforcé.
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D . INTERFACE  PIETONS / VEHICULES
RappeL : LéGisLation

Code de la Route

Article R. 110-2 du Code de la Route (zones 30)

12 | tRaVeRsée De Voies

Refuges pour piétons 
Il s’agit d’aménagements spécifiques des voies, permettant une traversée sécu-
risée pour les personnes ayant des difficultés à se déplacer ou se déplaçant len-
tement. 

Réglementation : pour réduire la longueur de la traversée, des îlots-refuges sont 
nécessaires au delà de 8 mètres de traversée sans feux (12 mètres avec feux). Ces 
refuges permettent aussi d’empêcher les voitures de doubler. 

Des bandes d’éveil à la vigilance doivent être mises en place.     

L’îlot doit être bien visible (peinture, marquage) et matérialisé (traitement sembla-
ble à celui d’un trottoir, détectable latéralement et frontalement à la canne).

250 min.

Réglementation : prolongement sécurisé du trottoir, la traversée doit être la 
plus courte possible. 

Le piéton doit toujours avoir un contact visuel avec les véhicules, motorisés ou 
non, circulant sur la voie traversée.

Réciproquement les conducteurs des véhicules doivent toujours être en me-
sure voir les piétons s’apprêtant à emprunter une traversée aménagée.

Veiller à l’entretien de la végé-
tation, particulièrement au droit 
des traversées.
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Recommandations des associations : 
Les changements de couleur des revêtements sont intéressants, mais ils ne 
suffisent pas à signaler que la traversée se fait en deux temps. Des BEV de-
vraient systématiquement les compléter lorsque la largeur de l’îlot est d’au 
moins 2,50 mètres (largeur minimum conseillée pour respecter les distances 
réglementaires de pose des BEV).

Si la largeur du refuge est inférieure à 2,50 mètres, il devrait systématique-
ment être aménagé en chicane.

Aménagée pour protéger la traversée des enfants vers une école, cette traver-
sée en chicane devrait être équipée de BEV et être plus large pour permettre le 
passage et la manœuvre d’un fauteuil. 
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Carrefours
Réglementation : aux carrefours, lieux de conflit et de danger, les traversées 
piétonnes ne doivent pas être aménagées en fonction des espaces disponibles 
non nécessaires à la voiture.

La visibilité réciproque entre tous les usagers doit être assurée à tous les 
carrefours. Leur aménagement doit aussi permettre de modérer la vitesse des 
véhicules, à leur approche. 

Recommandations des associations : 
Le traitement des carrefours devrait tenir compte de la lenteur de circulation 
des personnes à mobilité réduite.

Pour les rendre plus sûres, les traversées piétonnes devraient toujours être les 
plus courtes possibles.

Une attention particulière devrait être portée à la protection des piétons dans 
les secteurs de croisement entre piétons et cyclistes.

A ce carrefour il est difficile pour le 
piéton de comprendre où il doit pas-
ser pour traverser la piste cyclable 
après avoir franchi la voirie auto-
mobile.

Après la traversée de cette double BEV 
centrale les personnes peuvent penser 
qu’elles circulent de nouveau sur une 
partie réservée aux piétons. 

Privilégier les traversées les plus courtes possibles en réduisant éventuelle-
ment les espaces réservés aux véhicules (cf. « feux de signalisation » p 62). 

Lorsque les refuges sont trop étroits, les BEV sont parfois posées l’une contre 
l’autre, en ne respectant pas la distance de 50 centimètres par rapport au bord 
de la chaussée. 
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Une BEV annonce la traversée de la 
voie cyclable. Cependant ni la fin de 
la traversée de la piste cyclable, ni 
le début de la voirie automobile ne 
sont annoncés. Cette traversée est 
trop longue et non sécurisée.

Toutes les traversées sont signalées 
par des BEV, mais le trajet entre la 
piste cyclable et la chaussée pourrait 
être mieux balisé (contraste de cou-
leur, guidage tactile, barrière le long 
de la chaussée...).

Trottoirs traversants
Ces aménagements sont plutôt caractéristiques des « zones 30 », mais peu-
vent être implantés à toutes les traversées de voies où il est nécessaire de 
faire ralentir les véhicules : entrées et sorties d’écoles ou autres établisse-
ments recevant du public.

Recommandations des associations :

Attention : Ce type d’aménagement nuit à l’orientation et au repérage dans 
l’espace de certaines personnes, donc à leur sécurité.

Il conviendrait, avant toute réalisation, de mettre en œuvre une réflexion 
approfondie avec tous les publics qui pourraient être concernés.

Les feux de signalisation (cf. page 62), devraient rester visibles quelque soit 
le temps et leur niveau d’usure.

Les trottoirs traversants devraient être aménagés comme des traversées 
piétonnes : contrastes de couleur, bandes d’éveil à la vigilance et bandes 
blanches afin de permettre aux personnes de réaliser qu’elles traversent un 
secteur « partagé » avec les véhicules.  



62

D

R
e

n
d

re
 le

s 
es

p
ac

es
 p

u
b

lic
s 

ac
ce

ss
ib

le
s

13 | FeuX De siGnaLisation

Réglementation : les signaux pour les piétons associés aux feux de signalisation 
sont complétés par des dispositifs sonores ou tactiles. 

Les feux de signalisation tricolores équipant les passages doivent comporter un 
dispositif conforme aux normes en vigueur permettant aux nonvoyants de connaî-
tre la période où il est possible aux piétons de traverser les voies de circulation. 

Même les automobilistes n’identifient pas ce trottoir traversant.

Ce trottoir traversant n’est pas réellement repérable (absence de BEV, 
marquage au sol non conforme).

Souvent, afin de faire ralentir les automobilistes, ces aménagements ne res-
pectent pas les règles liées aux ressauts (voir p 17). Les personnes se dépla-
çant seules en fauteuil peuvent alors être gênées lorsqu’elles veulent accéder 
aux cheminements réservés aux piétons après avoir quitté leur véhicule ou 
lorsqu’elles veulent retourner à celui-ci.



6�

Recommandations des associations : 
Comme l’ensemble du mobilier urbain, les supports des feux ne devraient ni 
réduire le cheminement, ni comporter d’obstacle en saillie.

Lors de l’implantation de dispositifs sonores il faudrait :

- veiller au positionnement des sources sonores pour éviter tout risque de 
confusion entre deux traversées,

- veiller à l’intensité du signal sonore en fonction du bruit lié aux flux de cir-
culation.

L’usure (normale) des ampoules, la pollution ou les intempéries peuvent dégra-
der très rapidement la visibilité des signaux.

Les feux (pour les voitures comme pour les piétons) devraient être équipés  de 
dispositifs pare-soleil.

Les feux de rappel bas peuvent constituer des obstacles en saillies à hauteur 
de visage. Ils devraient être neutralisés au sol. 

Les feux devraient être systématiquement coordonnés pour permettre la tra-
versée des personnes marchant lentement.

14 | aRRÊts De tRanspoRts CoLLeCtiFs

Réglementation : l’emplacement d’arrêt, jusqu’à la bordure, est situé à une hau-
teur adaptée aux matériels roulants qui circulent sur la ligne de transport. Au 
moins un cheminement donnant accès à l’aire d’attente des voyageurs est tota-
lement dégagé d’obstacle depuis le trottoir. Une largeur minimale de passage de 
90 centimètres, libre de tout obstacle, est disponible entre le nez de bordure de 
l’emplacement d’arrêt et le retour d’un abri pour voyageur éventuel. Si le che-
minement pour piétons n’est pas accessible du côté du cadre bâti, cette largeur 
est au minimum de 1,40 mètre.

Une aire de rotation de 1,50 mètre de diamètre permet la manœuvre d’un fau-
teuil roulant qui utilise le dispositif d’aide à l’embarquement ou au débarque-
ment du véhicule. En milieu urbain, sauf en cas d’impossibilité technique, les 
arrêts sont aménagés en alignement ou « en avancée ».



6�

D

R
e

n
d

re
 le

s 
es

p
ac

es
 p

u
b

lic
s 

ac
ce

ss
ib

le
s

Les lignes de transport et leur destination sont indiquées à chaque emplace-
ment d’arrêt desservi par celles-ci. Le nom, la lettre ou le numéro identifiant 
éventuellement la ligne est indiqué en caractères de 12 centimètres de hauteur 
au minimum et de couleur contrastée par rapport au fond. Le nom du point d’ar-
rêt peut être lu perpendiculairement à l’axe de la chaussée. Il doit commencer 
par une lettre majuscule suivie de minuscules et comporter des caractères d’au 
moins 8 centimètres de hauteur contrastés par rapport au fond.

Dans le cas d’un emplacement d’arrêt de transport guidé surélevé à plus de 26 
centimètres de hauteur par rapport à la chaussée, une bande d’éveil de vigilance 
conforme aux normes en vigueur est implantée sur toute la longueur de l’arrêt.

Recommandations des associations :
Quand la surélévation d’un quai de bus entraîne une rupture de niveau vers les 
façades, celle-ci devraient être signalée visuellement et neutralisée par des 
aménagements de type garde-corps.

La localisation du mobilier urbain ne devrait jamais gêner la montée ou la 
descente des usagers, ni le passage des piétons.

p
h

o
to
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A
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F
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Par dérogation à la règle précédente, en cas de stationnement longitudinal à 
gauche et de plain-pied avec le trottoir, la largeur de l’emplacement prévu pour 
le véhicule peut être réduite à 2 mètres, à condition de ménager une largeur 
de trottoir de 1,80 mètre comprenant une bande latérale matérialisée de 80 
centimètres au droit de cet emplacement, ce qui porte la largeur de l’emplace-
ment à un minimum de 3,30 mètres.

Les emplacements réservés sont répartis de manière homogène sur la totalité de 
la voirie de la commune. 

Le marquage des emplacements réservés doit obéir à la législation en vigueur 
qui a pour but de signaler l’interdiction de stationner. Le marquage des emplace-
ments réservés doit se faire par un marquage vertical et un marquage au sol. Le 
marquage au sol doit impérativement comporter le pictogramme handicapé de 
couleur blanche sur l’emplacement lui-même ou à l’extérieur ou sur la ligne de 
marquage.

15 | stationneMents RéseRVés

Réglementation : les emplacements réservés sont signalés conformément à 
l’arrêté du 7 juin 1977 et à l’arrêté du 16 février 1988, et notamment aux dis-
positions de l’article 55 et de l’article 118 de l’instruction interministérielle 
sur la signalisation routière, quatrième partie (signalisation de prescription) et 
septième partie (marques sur chaussées).

Un emplacement réservé ne peut être d’une largeur inférieure à 3,30 mètres. S’il 
présente une pente et ou un dévers, celui-ci doit être inférieur à 2%.

S’il n’est pas de plain-pied avec le trottoir, un passage d’une largeur au moins 
égale à 80 centimètres permet, au moyen d’un abaissé aménagé, de rejoindre le 
trottoir en sécurité sans emprunter la chaussée.
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L’absence d’abaissé oblige à un long détour sur la chaussée 
pour remonter sur le trottoir.

Pour les emplacements réservés situés le long des voiries, il faudrait prévoir un 
dégagement pour la mise en place d’une rampe à l’arrière du véhicule (dimensions 
recommandées 7 mètres x 3,30 mètres au lieu de 5 mètres x 3,30 mètres.

La longueur insuffisante de cet emplacement réservé et le mobilier urbain 
ne permettent pas la mise en place d’une rampe. De plus sa faible largeur 
oblige un conducteur en fauteuil à manœuvrer sur la chaussée.

Recommandations des associations :
Il faudrait prévoir, à l’entrée des parkings couverts ou avec portique d’accès, 
une hauteur minimale pour permettre l’accès des véhicules (camionnettes…) 
transportant des personnes en fauteuil ou prévoir à l’extérieur un emplace-
ment réservé adapté aux véhicules avec rampe arrière.

Il faudrait répartir les places régulièrement sur la voirie.

Les concentrer plutôt à proximité des entrées des centres d’intérêt (services, 
administrations…). 

Les implanter à proximité immédiate d’un abaissé de bordure. 

En cas de stationnement payant, les instructions figurant sur les parcmètres ou 
les horodateurs sont lisibles en toute condition en position assise comme en po-
sition debout. Les commandes permettant d’actionner le dispositif de paiement 
sont situées entre 90 centimètres et 1,30 mètre du sol.
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Sur les aires de stationnement, il faudrait aussi prévoir des places d’une lon-
gueur suffisante pour permettre le stationnement des véhicules pouvant ac-
cueillir plusieurs personnes en fauteuil (camionnettes, minibus...).

Ce véhicule utilise 2 places réservées pour installer sa rampe mobile, pour cela le pan-
neau d’emplacement réservé situé au milieu des deux places peut être démonté.

Afin de limiter les risques de conflit avec les personnes valides, il faudrait éviter 
de multiplier les emplacements réservés lorsqu’ils ne sont pas indispensables.

Les emplacements ne devraient jamais être en pente ou en dévers.

16 | Voies paRtaGées

Réglementation : la démarche « code de la rue » a pour objectifs principaux de 
promouvoir la sécurité des usagers vulnérables et l’usage des modes doux et 
de faire évoluer le code de la route pour tenir compte de l’évolution des prati-
ques de l’espace public. Elle a débouché sur la parution du décret 2008-754 du 
30 juillet 2008 qui introduit la zone de rencontre et précise les règles relatives 
à la zone 30 et à l’aire piétonne.

Recommandation des associations :

Attention : ce type d’aménagement nuit à l’orientation, au repérage dans 
l’espace et donc à la sécurité de certaines personnes. 

Il conviendrait , en amont de toute réalisation, de mettre en œuvre une ré-
flexion approfondie avec tous les publics qui pourraient être concernés.

Il faudrait, chaque fois que cela est possible, conserver des espaces dédiés aux 
piétons, continus et contrastés (visuellement et tactilement) sur lesquels se 
trouveront les cheminements dégagés de tout obstacle.

Les rues trop étroites devraient être aménagées pour que la perception soit 
celle d’un véhicule sur un espace piéton et non d’un piéton sur une chaussée.

La bande de roulement devrait être aménagée avec des matériaux se distin-
guant du bitume noir classique. Il s’agit de signaler aux véhicules que cet espace 
est différent. 
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Aires piétonnes 
La nouvelle définition de l’aire piétonne

« Section ou ensemble de sections de voies en agglomération, hors routes à 
grande circulation, constituant une zone affectée à la circulation des piétons 
de façon temporaire ou permanente.

Dans cette zone, sous réserve des dispositions de l’article R 431-9, seuls les 
véhicules nécessaires à la desserte interne de la zone sont autorisés à circuler 
à l’allure du pas et les piétons sont prioritaires sur ceux-ci.

Les entrées et sorties de cette zone sont annoncées par une signalisation ». 
(article R 110-2 du code de la route)

La circulation dans l’aire piétonne

Seuls les véhicules motorisés nécessaires à la desserte interne de la zone peu-
vent circuler dans les aires piétonnes. Il appartient à l’autorité investie du pou-
voir de police d’identifier ces types de véhicules selon les besoins locaux. 

Zones 30
Section ou ensemble de sections de voies constituant une zone affectée à la 
circulation de tous les usagers. Dans cette zone, la vitesse des véhicules est 
limitée à 30 km/h. Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes, 
sauf dispositions différentes prises par l’autorité investie du pouvoir de police. 
Les entrées et sorties de cette zone sont annoncées par une signalisation et 
l’ensemble de la zone est aménagé de façon cohérente avec la limitation de 
vitesse applicable.

La zone 30 est un espace public où l’on cherche à instaurer un équilibre entre les 
pratiques de la vie locale et la fonction circulatoire en abaissant la vitesse maxi-
male autorisée pour les véhicules. Ceci doit aider au développement de l’usage 
de la marche en facilitant les traversées pour les piétons et l’usage du vélo en fa-
vorisant la cohabitation des vélos avec les véhicules motorisés sur la chaussée.

Les zones 30 seront aménagées, si besoin, avec les outils de modération de la 
vitesse : coussin, plateau, rupture de perspective, rétrécissement de la chaus-
sée… ainsi que la priorité à droite et les mini giratoires…

Les règles d’usage sont les règles de base du code de la route, l’espace reste 
affecté de manière traditionnelle dans une zone 30 : une chaussée pour les usa-
gers motorisés et les vélos, des trottoirs ou espaces latéraux pour les piétons.

Recommandations des associations : 
Les trottoirs devraient être matérialisés par un contraste visuel et tactile. 

Toutes les traversées piétonnes, y compris les traversées surélevées (pla-
teaux), devraient être matérialisées comme des traversées traditionnelles : 
bandes blanches, BEV.  

Rendre perceptible la différence entre bande de roulement partagée et l’espace 
dédié aux piétons : ressauts, contrastes tactiles, barrières… en tenant compte 
de la nécessité de traverser pour les personnes en fauteuil. 
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Zones de rencontre
Réglementation : le décret du 30 juillet 2008 introduit le concept de « zone 
de rencontre » dans le code de la route. Il vient compléter et modifier les deux 
outils proposés aux maires pour aménager des zones de circulation apaisée 
en agglomération que sont l’aire piétonne et la zone 30. Il vise à instituer une 
totale mixité entre tous les usagers : piétons, cyclistes, usagers motorisés, 
transports en commun sur une partie de la voirie urbaine.

Au sein de ces zones de rencontre ouvertes à tous les modes de transport sauf 
dispositions locales :

Les piétons bénéficient de la priorité sur tous les véhicules, à l’exception 
des modes de transport guidés (tramway…). 

Les piétons peuvent circuler sur toute la largeur de la chaussée sans y 
stationner. 

La vitesse des véhicules motorisés est limitée à 20 km/h. 

L’ensemble de la zone est aménagé de façon cohérente avec la vitesse ap-
plicable.

Les chaussées sont à double sens pour les cyclistes quand elles sont à sens 
unique pour les autres véhicules (sauf décision expresse contraire). 

Le stationnement n’est autorisé que sur les emplacements aménagés à cet 
effet, il faut donc l’organiser.

Toute la réglementation classique, en particulier celle concernant l’accessibi-
lité des personnes handicapées, s’applique aux zones de rencontre.

Recommandations des associations : 
La circulation des vélos peut être une source d’insécurité et d’inconfort pour 
les autres usagers. Une information devrait être menée à ce sujet auprès des 
cyclistes.

Lorsque des voies de circulation de transports en commun guidés empruntent 
une aire piétonne, leur revêtement devrait être différent de celui du reste de la 
zone (contraste tactile et visuel).

En centre-ville éviter les revêtements engazonnés pour matérialiser les voies de 
circulation des transports en commun guidés. En effet ce type de revêtement 
peut être attractif pour les chiens guides des personnes non et malvoyantes.  

Les véhicules doivent circuler à l’allure du pas, soit aux alentours de 6 km/h. 
Les cyclistes peuvent également circuler dans les aires piétonnes à condition 
de respecter cette vitesse et de ne pas gêner les piétons. Ces derniers sont 
prioritaires sur tous les véhicules, à l’exception des tramways. Les véhicules 
doivent adapter leur comportement à celui des piétons.
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Aménagements cyclables
(voir aussi p. 7 « préambule : une voirie pour tous mais chacun à sa place »)
Réglementation : le choix d’un aménagement cyclable dépend des fonctions 
et de l’environnement de la voie à traiter. L’usage de la bicyclette, en quantité 
comme en nature, entre également en considération. Plusieurs possibilités de 
traitement :  

la mixité et ses réglementations particulières (cf. ci-dessus) : zone 30, zone 
de rencontre, aire piétonne,
les sites propres : piste cyclable éloignée de la chaussée, voie verte,
la séparation des usagers : couloirs bus, pistes cyclables, bandes cyclables, 
pistes cyclables à hauteur du trottoir.

Recommandations des associations :
Il conviendrait de réaliser des zones de circulation dédiées aux piétons, identi-
fiables par un contraste visuel et tactile, afin de sécuriser le déplacement et de 
faciliter le repérage dans l’espace. 

Ce type d’aménagement serait particulièrement indispensable lorsque la zone 
de rencontre est parcourue par des véhicules de transport en commun guidés.

1. Les pistes cyclables :

Ce sont des infrastructures réservées aux cyclistes et séparées physiquement de 
la chaussée utilisée par les véhicules motorisés. La séparation peut être limitée à 
une bordure surélevée empêchant les franchissements volontaires ou être consti-
tuée par une surface, plus ou moins large, engazonnée ou plantée d’arbustes. 

Les pistes cyclables peuvent être signalées par deux types de panneaux représen-
tant un vélo blanc sur un fond bleu.
Le premier, carré, indique que l’usage de la voie ainsi signalée est facultatif. Les 
cyclistes peuvent emprunter la voie automobile sans être verbalisés.
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Le second panneau est circulaire. Il indique que l’usage de cette voie est obli-
gatoire pour tous les cyclistes. Ceux-ci peuvent être verbalisés s’ils emprun-
tent la voirie automobile. 

Dans les deux cas, l’usage de la voie réservée aux cycles est interdit aux pié-
tons. Un cheminement respectant toutes les normes réglementaires  doit donc 
être réalisé, séparé de la voirie réservée aux cycles. 

Ces deux panneaux sont contradictoires. Cet espace ne peut être à la fois 
réservé exclusivement à deux catégories d’usagers.

Recommandations des associations : 
Sécuriser (éclairage public...) aussi bien la piste cyclable que le cheminement 
piéton, surtout lorsqu’ils sont séparés par une haie.  L’éclairage routier de la 
chaussée est souvent insuffisant. 

Entretenir aussi bien les deux cheminements que la voirie automobile (trous, 
gravillons, éclats de verre, feuilles mortes, racines…). 

2. Les bandes cyclables :

Ce sont des parties latérales de la chaussée exclusivement réservées aux cycles  
à 2 ou 3 roues sur une chaussée à plusieurs voies. Cet aménagement nécessite 
de maîtriser le stationnement illégal. Le trottoir reste réservé aux piétons.

3. Les pistes cyclables à hauteur du trottoir : 

Sur un trottoir surélevé (avec bordure), une bande est aménagée pour les cyclis-
tes du côté le plus proche de la chaussée et une bande reste réservée aux piétons 
entre la bande cyclable et les maisons ou la limite d’emprise du domaine public.

La séparation entre les cheminements piétons et cyclistes sera de préférence 
repérable et détectable.

Au niveau des intersections avec les voies automobiles, les bandes cyclables 
sont aménagées de manière particulière avec une traversée des voies dessinée 
parallèlement aux  passages des piétons. Aux croisements à feux, les cyclistes 
passent en même temps que les piétons.
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L’implantation des lampadaires d’éclairage public permet d’éclairer correcte-
ment les deux domaines, en revanche ils constituent des obstacles dangereux. 
De plus la largeur du passage piéton ne permet pas la pose de la cabine télé-
phonique. Enfin les deux domaines ne sont pas suffisamment différenciés.

Dans ces 2 cas le contraste de couleur est insuffisant et il n’y a pas de repère tactile continu 
entre les deux domaines. 
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Recommandations des associations : 
Les aménagements, en général, devraient être conçus pour privilégier le dé-
placement des plus fragiles, les piétons, puis celui des cyclistes et enfin celui 
des véhicules.

Les intersections entre piétons et cyclistes devraient être aménagées comme 
les carrefours (matérialisation des traversées, BEV) .

La largeur du cheminement piéton ne doit pas être « sacrifiée » au profit de 
la bande cyclable, en particulier en ce qui concerne la pose de mobilier urbain 
et/ou la gestion des poubelles. 

Les deux domaines devraient être clairement différenciés par des contrastes 
de couleur et de texture.

Le panneau de « cédez le passage » 
permet d’éviter que les cyclistes se 
croient prioritaires par rapport aux 
véhicules. Cependant il ne devrait 
pas être, comme dans cet exemple, 
situé trop bas.
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Ne pas hésiter à multiplier les informations sur la multiplicité des domaines.

Prévoir une délimitation en relief pour éviter aux piétons de circuler sur la 
bande cyclable sans s’en rendre compte. 

Le marquage est insuffisant.
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E. INTERFACE ESPACES PUBLICS / BÂTIMENTS
L’accessibilité des établissements recevant du public, des immeubles d’habita-
tion et des lieux de travail fait l’objet de réglementations particulières en ce qui 
concerne leur accessibilité et la sécurité des personnes qui les fréquentent.

Ce chapitre concerne donc plutôt les espaces où s’opèrent la transition entre 
l’espace public et l’entrée des bâtiments.

17 | aCCÈs BÂtiMents puBLiCs et CoMMeRCes 

Rampes d’accès aux bâtiments
Il s’agit d’aménagements particuliers, implantés sur le domaine public et per-
mettant, sur de courtes distances, l’accès à des bâtiments ou des services au 
public.

Réglementation : la largeur doit être égale à celle des cheminements (1,40 mètre) 
et les changements de direction doivent permettre la rotation d’un fauteuil. 

Leur pente doit être inférieure à 5 %. Lorsqu’elle dépasse 4 %, un palier de re-
pos est aménagé en haut et en bas de chaque plan incliné et tous les 10 mètres 
en cheminement continu.

Les paliers de repos doivent respecter les caractéristiques suivantes :

Mesurer 1,20 mètre x 1,40 mètre

Etre horizontaux et hors d’obstacle (y compris les débattements de portes)

Etre aménagés tous les 10m pour les pentes comprises entre 4 et 5 %

Un garde-corps permettant de prendre appui est obligatoire le long de toute 
rupture de niveau de plus de 40 centimètres de hauteur. (cf p. 24 et 25)

En cas d’impossibilité technique, due notamment à la topographie et à la dis-
position des constructions existantes, une pente supérieure à 5 % est tolérée. 
Cette pente peut aller jusqu’à 8 % sur une longueur inférieure ou égale à 2 mè-
tres et jusqu’à 12 % sur une longueur inférieure ou égale à 50 centimètres. Des 
paliers de repos doivent être implantés en haut et en bas de chaque pente.

Recommandations des associations : 
Les rampes ne devraient jamais constituer une gêne à la libre circulation. 

Quand la largeur des trottoirs ne permet pas de juxtaposer une rampe et un 
cheminement d’une largeur suffisante, privilégier les rampes accessibles dans 
chaque sens de circulation. 
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privilégier un cheminement accessible et unique pour tous les usagers.

Les rampes ne devraient pas être éloignées du trajet le plus direct ou le plus 
naturel. 

Elles ne devraient jamais être rejetées dans des coins reculés des bâtiments.  

Les rampes devraient être visibles et bien signalées le plus tôt possible
(cf. « signalétique » p 51).

Rampe d’accès rejetée au bout 
du bâtiment, très à l’écart des 
cheminements usuels, et si-
gnalétique trop petite.
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Le contraste du bord de la rampe est insuffisant.

L’absence de contraste est compensée par la pose d’un garde-corps.
L’accessibilité à la rampe dans chaque sens de circulation permet de compen-
ser le rétrécissment du trottoir

Le cheminement vers l’ascenseur est signalé, en revanche l’entrée 
correspondante du bâtiment ne l’est pas.

Les rampes devraient être correctement contrastées et même équipées d’un 
garde-corps. 
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Bon exemple de seuil correctement contrasté.

Mauvais exemple, la marche est pratiquement invisible.

Les seuils devraient toujours respecter les largeurs minimales de passage.
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Seuils et marches

Les seuils des bâtiments devraient être systématiquement contrastés par rapport 
au sol du cheminement.
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F . POUR EN SAVOIR PLUS
18 | anneXes 

Législation

La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 définit un cadre complet pour l’égalité des droits et 
des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées. Son article 45 
concerne les transports ; 

Les décrets n° 2006-1657 et n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 sont relatifs à l’accessibi-
lité de la voirie et des espaces publics ; 

L’arrêté du 15 janvier 2007 porte application du décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 
relatif aux prescriptions techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics ; 

La circulaire n°2007-53 du 30 novembre 2007 est relative à l’accessibilité des ERP, des 
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation. 

Commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité 

En cas d’impossibilité technique de satisfaire aux prescriptions imposées par le décret no 2006-
1658 du 21 décembre 2006 ou son arrêté d’application, l’autorité gestionnaire de la voie ou de 
l’espace public, objet du projet de construction, d’aménagement ou de travaux, sollicite l’avis de 
la commission consultative départementale d’accessibilité pour dérogation à une ou plusieurs 
règles d’accessibilité dans les conditions suivantes :

la demande est adressée à la commission d’accessibilité de la Direction départementale des 
territoires et de la mer avant approbation du projet ; 

la demande est accompagnée d’un dossier établi en trois exemplaires comprenant tous les 
plans et documents permettant à la commission de se prononcer sur la pertinence de la 
dérogation ; 

lorsque la demande de dérogation est justifiée par des contraintes liées à la protection d’es-
paces protégés, l’avis de l’architecte des Bâtiments de France est joint au dossier. 

Les demandes de dérogation aux prescriptions techniques pour stationnement ne nécessitent 
pas une présentation en commission de sécurité, alors que pour les bâtiments, elle est obliga-
toire.

A défaut de réponse de la commission dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle 
son président a reçu la demande, l’avis demandé est réputé favorable.

Si le dossier est incomplet, le président de la commission invite le demandeur, par lettre recom-
mandée avec accusé de réception et dans le mois suivant la réception de la demande, à fournir 
les pièces complémentaires.

Dans ce cas, le délai d’instruction de deux mois commence à courir à compter de la réception des 
pièces complétant le dossier.

Annexe 1

RAPPEL : Cadre réglementaire



80

F

R
e

n
d

re
 le

s 
es

p
ac

es
 p

u
b

lic
s 

ac
ce

ss
ib

le
s

DÉLAIS DE MISE EN APPLICATION :
Une chaîne du déplacement accessible

La chaîne du déplacement, qui comprend le cadre bâti, la voirie, les aménagements des es-
paces publics, les systèmes de transport et leur intermodalité, est organisée pour permettre 
son accessibilité dans sa totalité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite.

Dans un délai de dix ans à compter de la date de publication de la loi du 11 février 2005, c’est-
à-dire avant le 11 février 2015, les services de transport collectif devront être accessibles aux 
personnes handicapées et à mobilité réduite.

La voirie et les espaces publics dès le 1er juillet 2007.

A compter du 1er juillet 2007, l’aménagement, en agglomération, des espaces publics et de 
l’ensemble de la voirie ouverte à la circulation publique et hors agglomération, des zones 
de stationnement, des emplacements d’arrêt des véhicules de transport en commun et des 
postes d’appel d’urgence est réalisé de manière à permettre aux personnes à mobilité réduite 
l’accessibilité de ces voiries et espaces avec la plus grande autonomie possible.

Ces dispositions sont applicables à l’occasion de la réalisation de voies nouvelles, d’aména-
gements ou de travaux ayant pour effet de modifier la structure des voies ou d’en changer 
l’assiette ou de travaux de réaménagement, de réhabilitation ou de réfection des voies, des 
cheminements existants ou des espaces publics, que ceux-ci soient ou non réalisés dans le 
cadre d’un projet de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics.

Un plan de mise en accessibilité par commune avant 2010*.

Les communes ou établissements publics de coopération intercommunale compétents doi-
vent établir un plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces 
publics avant le 23 décembre 2009 (trois ans après la date de parution du décret)*. 

Celui-ci doit préciser les conditions et délais de réalisation des équipements et aménage-
ments prévus. 

* Ce plan de mise en accessibilté concerne toutes les communes quelque soit leur nombre 
d’habitants. Malgré le dépassement des délais, sa réalisation reste obligatoire.
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Annexe 2 : abaque de détection des obstacles (en cours de révision)

exemples d’utilisation de l’abaque

enveloppe pyramidale

Contact avec l’enveloppe pyramidale aucun contact avec l’enveloppe pyramidale

Le mobilier doit croiser ou être tangent à l’enveloppe pyramidale. 

Si la surface réelle au sol est relativement faible, celle-ci doit être compensée par une hau-
teur relativement grande. 

Si la hauteur du mobilier est relativement basse, celle-ci doit être compensée par une surface 
réelle au sol (carrée ou rectangulaire) et un volume relativement grand. 

La largeur et la hauteur des bornes et poteaux respectent l’abaque de détection d’obstacles 
ci-dessous.

La hauteur du poteau est de 1,20 mètre minimum pour un diamètre ou une largeur de 6 cen-
timètres.

La longueur et la largeur de la borne (ou massif bas) sont de 80 centimètres au minimum 
pour une hauteur maximale de 40 centimètres.

Au-dessous de 80 centimètres de côté, la hauteur à respecter augmente à mesure que la 
largeur de la base diminue, selon les dimensions intermédiaires lues sur l’abaque. 
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Annexe 3 : tableau de contraste des couleurs

Source : Arthur P. and Passini R., Wayfinding - People, Signs and Architecture (page 179), 
McGraw- Hill Ryerson, Whitby, Ontario, 1992. ISBN 0-07-551016-2.

Rouge 78 84 32 38 7 57 28 24 62 13 82

14 16 73 89 80 58 75 76 52 79

75 82 21 47 7 50 17 12 56

44 60 44 76 59 12 47 50

72 80 11 53 18 43 6

70 79 5 56 22 40

51 65 37 73 53

77 84 26 43

89 91 58

69 78

28
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Jaune

Bleu

Orange

Vert

Violet

Rose

Brun

Noir

Gris

Blanc

La visibilité des informations dépend du contraste de couleur et du contraste de luminance 
(lumière réfléchie) entre le texte et son support.

Dans le cas de peintures, les fabricants fournissent la valeur de luminance LR. Le tableau ci-
dessous fournit la valeur du contraste entre deux couleurs selon la formule : différence de lumi-
nance entre la plus claire et la plus foncée, divisée par la luminance de la plus claire, multipliée 
par 100.

La valeur la plus haute donne le meilleur effet, un minimum de 70 % est demandé pour une 
meilleure visibilité.

Attention : le contraste des couleurs doit rester constant quelque soit l’éclairement.
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Distance d’observation 
en mètres (m)

taille des lettres en 
millimètres (mm)

Dimension du signal 
(pictogramme)
en milimètres (mm)

1 30 50

2 60 100

5 150 250

10 300 500

Annexe 4 : tableau des distances de lecture

Les informations visuelles sont facilement compréhensibles, lisibles en toutes conditions, 
y compris d’éclairage, visibles en position debout comme en position assise et contrastées 
par rapport au fond. Les caractères ont une hauteur de 1,5 centimètre au minimum pour une 
lecture proche, de 15 centimètres pour une lecture à 4 mètres et de 20 centimètres pour une 
lecture à 6 mètres.

Distances recommandées par des associations pour déficients visuels
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DoCuMents De ReFeRenCe

Code de la route consolidé au 1er janvier 2010. « une voirie accessible »
CERTU, CETE et Direction générale des routes - mars 2008.

« Les bus et leurs points d’arrêt accessibles pour tous »

Additif au guide méthodologique publié en août 2001 - CERTU - 1er trimestre 2008.

« Déplacement des déficients visuels en milieu urbain »

CERTU - novembre 2008. 

« accessibilité des eRp aux personnes déficientes visuelles »

Formation Lille métropole communauté urbaine - document Rémora - 2007

« accessibilité à l’espace public - guide de mise en œuvre »

Nantes Métropole – Communauté urbaine – novembre 2006.

« pDu et accessibilité aux personnes handicapées »

CERTU - mai 2006. 

« accessibilité de la voirie et des espaces publics – éléments pour l’élaboration d’un 
diagnostic dans les petites communes »

CETE et DDE du Finistère - mai 2006.

« Guide pour l’aménagement de voiries et d’espaces publics accessibles »

DGUHC - mai 2002.

Sachez par ailleurs, que d’autres documents relatifs à l’accessibilité du territoire sont parus 
en 2010 : 

Mieux accueillir les personnes en situation de handicap
Handi Tourisme dans le Nord
Vers un tourisme accessible

Ces documents sont disponibles à l’AGUR et au Comité dépar-
temental du tourisme du Nord. Ils ont été réalisés par le CDT 
et l’Association des paralysés de France dans le cadre d’un 
projet transfrontalier dont l’AGUR est le chef de file.

Ils sont téléchargeables gratuitement sur le site
www.pro-cdt-nord.com



8�



86

F

R
e

n
d

re
 le

s 
es

p
ac

es
 p

u
b

lic
s 

ac
ce

ss
ib

le
s

Les MeMBRes Du GRoupe De tRaVaiL

agence d’urbanisme et de développement de la région Flandre Dunkerque 
(aGuR)

�8 quai des Hollandais – �91�0 Dunkerque

Tél : 0� 28 �8 06 �0

Jean Ysebaert

Contact : Mme Nathalie Dominique
Mél : n.dominique@agur-dunkerque.org

www.agur-dunkerque.org

association des paralysés de France (apF)
Délégation départementale du Nord - 2�1 rue Nationale - �9000 Lille

Tél : 0� 20 �7 99 8�

Mél : dd.�9@apf.asso.fr

www.apf.asso.fr 

Antenne de Dunkerque : 2 rue J. Macé – �9��0 Saint-Pol-sur-Mer

Tél : 0� 28 60 98 90

Contact : Mme Emmanuelle Sename
Mél : apfdunkerque@wanadoo.fr

Cete
2 rue de Bruxelles – BP 27� -�9019 Lille cedex

Tel : 0� 20 �9 62 �6

Contact : Mme Odile Vidal-Sagnier 
Mel : odile.vidal-sagnier@developpement-durable.gouv.fr

Communauté urbaine de Dunkerque (CuD)
Pertuis de la Marine BP - 8���0 - �9�86 Dunkerque Cedex 1

Tel : 0� 28 62 70 00

Contact : Mme Valérie Schutt
Mel : valerie.schutt@cud.fr

nous aussi - saMo papillons Blancs
Antenne de Dunkerque : 21� route de Fort-Mardyck - �96�0 Dunkerque

Tel : 0� 28 66 0� 80

Contact : M et Mme Blanckaert 9�/60 rue de Suwalki - �9760 Grande-Synthe

Mel : nousaussi@nousaussi-dunkerque.fr

Rémora – association Voir ensemble
10 rue Colbert – �9000 Lille

Tel : 0� 20 7� 6� ��

Contact : Mme Hélène Caudron
Mel : hcaudron.remora@voirensemble.asso.fr



Agence d’urbAnisme et de développement
de lA région flAndre-dunkerque
38, quAi des HollAndAis 59140 dunkerque
t | +33 (0) 3 28 58 06 30 - f | +33 (0) 3 28 59 04 27
www.agur-dunkerque.org

Les espaces publics, leurs qualités esthétiques et leur sécurité sont au coeur 
de l’image que les villes donnent d’elles-mêmes à leurs citoyens et à leurs 
visiteurs.

Le confort d’usage de ces espaces et surtout leur accessibilité deviennent 
chaque jour plus importants aux yeux de ces usagers.

La loi du 11 février 2005 impose qu’à partir du 11 février 2015 les services 
de transport public (et les cheminements pour y accéder) soient accessibles 
aux personnes en situation de handicap mais aussi aux personnes à mobilité 
réduite.

Chacun d’entre nous, à un moment ou à un autre de sa vie, est suceptible de 
faire partie de l’une de ces catégories de personnes.

Ce « guide », réalisé par l’AGUR, s’adresse en priorité aux professionnels et 
aux élus chargés de la conception, de l’aménagement et de la gestion des 
espaces publics. 

Il est le résultat d’un travail partenarial mené avec un groupe composé de 
personnes en situation de handicap, de membres d’associations et de pro-
fessionnels (Association des paralysés de France, CETE, Communauté ur-
baine de Dunkerque, Nous aussi-SAMO Papillons blancs, Rémora).

Il propose, sous forme de recommandations, une approche fondée sur le re-
gard que portent ces usagers particuliers sur les espaces urbains, à travers 
les difficultés qu’ils y rencontrent lors de leurs déplacements quotidiens. 
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